
   Matériel à adapter en fonction de l’intervention. 

   Pour consulter la liste complète du matériel, 
référez-vous aux chapitrex 4.3, 4.5 et 4.7 de la 
Recommandation régionale EMTR (DTE 284).

   Pour ne rien oublier, utilisez le tableau de suivi de 
votre entreprise ou celui au verso de cette fiche.
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Identifier l’intervention pour 
informer les usagers (action 
client)

Appliquer la 
procédure définie

ou DATI

Intervenir à deux lors 
de visites techniques 
importantes

En cas de 
problème appliquer 

la procédure 
définie

En cas d’agressions,
en parler

Travaux sur EMTr
assurer la sécurité lors 
d’une intervention

Prévenir les 
situations de travail 
isolé, les risques 
psychosociaux 
et autres risques 
spécifiques
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Fiche pratique de la rEcoMMandaTion 
réGionaLE EscaLiEr MécaniquE ET 
TroTToirs rouLanTs (eMtr)

Prévenir les situations de travail 
isolé, les risques psychosociaux et 
autres risques spécifiques
Les étapes à suivre avant d’intervenir

https://www.cramif.fr/sites/default/files/inline-files/dte284-recommandation-regionale-travaux-escaliers-mecaniques-trottoirs-roulants-existants-risques-professionnels-cramif_5.pdf
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Opération/tâche Mesures de prévention

   Travail isolé

L’analyse doit être faite avec l’EU sur les 
conditions d’intervention. Les mesures 
mises en place doivent être définies en 
fonction des moyens disponibles : 
- surveillance organisationnelle,
-  DATI, (la procédure inclut la gestion 

des alarmes et l’organisation des 
secours)

-  intervention de 2 personnes 
notamment lors des visites techniques

Le plan de prévention sur site spécifique 
renseigne les mesures adaptées 
définies avec l’EU.

   Agression Analyser lors de la rédaction du 
plan de prévention, respecter les 
procédures spécifiques au site.

     Rayonnements non-ionisants
Balisage des zones à rayonnement.
Procédures d’intervention sur zones à 
risques.

     Rayonnements ionisants Analyser lors de la rédaction du 
plan de prévention, respecter les 
procédures spécifiques au site.

    Espace confiné

Choisir les produits chimiques 
adaptés.
Mesures de protection électrique 
adaptées (surveillance spécifique à 
définir lors de la rédaction du plan de 
prévention).

Prévenir les situations de travail isolé, les risques 
psychosociaux et autres risques spécifiques
Les mesures de prévention à vérifier
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